
Révision générale 
du P.L.U :  

réunion publique

www.saintsenoux.fr

Bulletin mensuel d’information n°254

Saint-Senoux
Avril 2017

La feuille est consultable sur le site Internet une semaine avant sa distribution par la Poste

11 rue des Trois Huchet - 35580 Saint-Senoux
Tél. 02 99 57 86 20 - Fax : 02 99 57 81 31

contact.mairie@saintsenoux.fr 

de 9h30 à 12h les jours suivants :
15 avril  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .Nadia ZAÏD
 6 mai   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .Alain RIMASSON
ou sur rendez-vous

Permanence adjoints

Carte nationale d’identité

Photo Franck Hamon

Mairie
Lundi : 14h à 17h - Mardi : 9h30 à 12h
Mercredi : 9h30 à 12h - Jeudi : 9h30 à 12h
Vendredi : 9h30 à 12h - 1er et 3e samedis : 9h30 à 12h
Bibliothèque
Mardi : 16h30 à 17h30 (hors vacances scolaires)
Mercredi : 9h30 à 12h
Jeudi : 16h30 à 18h30 (hors vacances scolaires)
Samedi : 10h30 à 12h
Déchetterie
Lundi et mercredi : 14h-18h
Vendredi et samedi : 9h-12h et 14h-18h

Les Assois’Fées : programme sur le site http://lesassoisfees.com (et le site de la mairie)

Délibérations du Conseil Municipal
Extrait du registre des délibérations du Conseil municipal du 27 février 2017

Agenda

Horaires

Mairie

Principaux points abordés
• Groupement de commandes : rénovation des 
chaussées communales et intercommunales
• Adhésion à l’assistance technique départemen-
tale pour le suivi et l’exploitation du système 
d’assainissement collectif
• Commune : taux d’imposition 2017
• Écoles : fournitures scolaires : enveloppe finan-

cière 2017
• École privée : enveloppe de fonctionnement 2017
• Commune : droit de stationnement pour les taxis : 
tarif 2017
• Commune : installation d’une antenne télépho-
nique au terrain des sports
• Office cantonal des sports (OCAS) : désignation 
des représentants

4, 5, 6 et 7 avril   .  .  .  .  .  .Soirées comptage faisans communs
4 au 8 avril   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .La Semaine des Lézarts
11 avril  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .Collecte de sang   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .Guichen (espace Galatée)
15 avril   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .Recyclage papier APEL   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .Atelier communal
15 avril (15h00)  .  .  .  .  .  .Chasse à l’oeuf de Pâques – Tournicoti  .  .  .  .  .RDV parking Glenmor
23 avril (8h à 19h)  .  .  .  .Élections présidentielles.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .Pôle Enfance
24 avril  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .Conseil municipal   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .Mairie
2 mai (19h30)  .  .  .  .  .  .  .  .Réunion publique révision générale PLU  .  .  .Guignen (La Prairie)

Rappel : circulation 
et stationnement

Les délibérations sont consultables en mairie et sur le site Internet de la commune.

Prochaine parution : 24 avril
Date dépôt des articles le 6 avril

Demande de 
transport scolaire

Tenue bureaux de vote

Le délai d’obtention des cartes d’identité est ac-
tuellement de 3 mois entre la prise du rendez-vous 
et l’obtention de la carte. Pensez dès à présent à 
vérifier la validité de vos pièces d’identité.
Rappel : depuis le 1er janvier 2014, les cartes natio-
nales d’identité sont valables 15 ans pour les per-
sonnes majeures. Les cartes délivrées entre le 2 
janvier 2004 et le 31 décembre 2013 sont automa-
tiquement valides 15 ans sans démarche à accom-
plir (les cartes établies lorsque la personne était 
mineure, ne sont pas prolongées de 5 ans). Toute-
fois, si vous voyagez à l’étranger, assurez-vous que 
votre pays de destination accepte la carte d’iden-
tité périmée. Information sur diplomatie.gouv.fr
Depuis le 1er décembre 2016, Les modalités d’ins-
truction des cartes d’identité changent. 
Les demandes de cartes d’identité seront traitées 
par les communes dotées du dispositif de recueil 
servant déjà pour les passeports biométriques. 
Les habitants d’Ille-et-Vilaine auront la possibilité 
de se rendre dans l’une des 27 mairies dotées de 
ce système dont : Bruz, Guichen, Bain de Bretagne, 
Guipry-Messac...
n  La demande de CNI est donc effectuée selon 
les mêmes modalités que les demandes de pas-
seports, par une instruction sécurisée et dématé-
rialisée. Formulaire de pré-demande en ligne sur 
https:/predemande-cni.ant.gouv.fr.
Pour plus d’informations, vous pouvez vous rendre 
sur le site www.ille-et-vilaine.gouv.fr

La semaine des LézArts, c’est en ce moment ! 
Venez nous voir sous le grand chapiteau ins-
tallé sur le parking de la salle Glenmor.
Mercredi 5 avril à 15h : Écoute ta mère et mange 
ton short avec les MJM (concert plutôt rock)
Samedi 8 avril : "une journée en famille!"
16h30 : Elixir - Cie Little Big Swing (comé-
die, jonglerie et swing)
18h  : Comme un village - Chorale des Lé-
zArts avec ses musiciens
20h30 : Sur un fil - Cie Bidendum Tremens 
(cirque burlesque)
Projection son et lumière sur la mairie : Ra-
conte moi en grand à 22h (gratuit)
n Réservation / info : www.lesptitslezarts.fr 
07 81 11 98 04
Billetterie aux Assois Fées, Mireille coif-
fure, Bleu Kanell

Votre enfant utilisera le transport scolaire 
l’année prochaine pour se rendre au collège 
ou au lycée. Assurez-vous près de la mairie 
qu’un arrêt de bus existe proche de votre do-
micile. Dans le cas contraire, une demande de 
création ou de modification doit être adres-
sée à la mairie (formulaire disponible au se-
crétariat) au plus tard mi-mai pour la rentrée 
scolaire 2017-2018.

Par délibération en date du 27 septembre 
2016, le Conseil Municipal a prescrit la révi-
sion générale du Plan Local d’Urbanisme.
Dans le cadre d’une mutualisation, avec les 
communes de Baulon, Bourg-des-Comptes, 
Guignen et Lassy, une réunion publique 
aura lieu le  : 2 mai prochain à 19h30 à la 
salle de la Prairie à GUIGNEN.
Lors de cette réunion mutualisée, vous as-
sisterez à la présentation de la procédure 
de révision des PLU, un rappel du contexte 
réglementaire (loi ALUR,…) et la présenta-
tion des enjeux issus du diagnostic territo-
rial réalisé sur chacune des communes.
Nous vous convions à cette réunion qui 
sera pour vous l’occasion de vous familia-
riser et de mieux comprendre la procédure 
engagée sur la commune.

Suite aux travaux d’aménagement, nous vous 
rappelons que la vitesse est limitée à 30 km/h 
à l’intérieur de l’agglomération, les plateaux 
ralentisseurs et les portes de passage alterné 
doivent contribuer à améliorer la sécurité. 
Les trottoirs et les liaisons piétonnes bien 
repérables par leur revêtement clair doivent 
faciliter les déplacements de tous : le station-
nement sur ces revêtements est donc inter-
dit. Pour un meilleur accès aux commerces et 
à la mairie, le stationnement place de l’église 
est limité à trois heures .

Nous lançons un appel aux volontaires qui souhai-
teraient aider à la tenue des bureaux de vote.
Merci de vous faire connaître à la mairie dans les 
meilleurs délais. Les élections présidentielles auront 
lieu les 23 avril et 7 mai  et législatives les 11 et 18 
juin. Pour les présidentielles, les bureaux de vote se-
ront ouverts de 8h à 19h (18h pour les législatives).
Pour voter, vous devrez présenter impérative-
ment une pièce d’identité.



Les 

Ajoncs d'' Or

Comptage Faisans communs

Tirage : 905 exemplaires - Directeur de la publication : Jean-Pierre CORMIER
Comité de rédaction : Danièle MEREL, Alain RIMASSON, Nadia ZAID, Cécile AVRIL, Hélène GUILLARD

Les associations sont seules responsables de la publication de leurs articles.

Permanences
Cantine scolaire
Menus disponibles sur le site Internet
de la commune .
Tél restaurant scolaire : 02 99 57 87 18
Informations : 02 99 57 80 72
Assistante sociale
Sur rendez-vous au CDAS de Guichen 
Tél : 02 99 52 02 22
Architecte conseil
Laurent Manneheut . Mairie de Guichen sur 
RDV / Tél. 02 99 05 75 75. Prochaine perma-
nence : jeudi 27 avril (matin) 
Mission Locale
Sur rdv (02 99 57 00 09) tous les jours sauf le lundi 
après-midi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30. 
RESO, 26 r. du Commandant Charcot à Guichen
ADMR
36 r. de la Gare - Bourg des Comptes.
Tél. 02 99 52 19 31
Point Accueil Emploi
Avec ou sans RDV : tél : 02 99 57 00 09
Point Accueil Emploi - Le Réso 
26 r. du Commandant Charcot - Guichen
isabelle.lebourdais@vallonsdehautebretagne.fr
catherine.poussanoff@vallonsdehautebretagne.fr
Député
Mairie de Guichen (sur rendez-vous unique-
ment. Tél : 02 99 72 12 16). Prochaine perma-
nence : jeudi 27 avril de 9h à 12h (matin)
Conciliateur de justice
Loic Boisroux, conciliateur de justice bénévole
Mairie de Guichen, sur RDV les 2e et 4e jeudis 
du mois, de 8h30 à 12h.
Conseillers départementaux
1er samedi du mois en mairie (10h30 à 12h) :
Mme Michelle MOTEL : Guichen
M. Roger MORAZIN : La Chapelle Bouexic

M
aq

ue
tte

 - 
m

ise
 e

n 
pa

ge
 - 

Pi
x’

N’
Gr

ap
h 

- T
él

. 0
2 

99
 8

3 
53

 9
3

Services de garde

8 et 9 avril
Bourgeois-Michel - Guipry
15 et 16 avril
Tchonlafi - Pléchatel
17 avril
Ely-Lescop - Bain de Bretagne
22 et 23 avril
Papet Morillon - Bain de Bretagne
29 et 30 avril
Flori-Lefeuvre - Guignen
1er mai
Gouinguenet-Guilbaud - Bourg des C.

Médecin
En semaine le soir : tél au 15 qui indiquera le 
médecin de garde. Le week-end : avant 20h 
téléphoner à la maison médicale de Messac au 
02.99.92.36.94 ; après 20h téléphoner au 15.

Pharmacies
Pour connaître la pharmacie de garde la 
plus proche de votre domicile : tél 3237

Planning  
avril

Centenaire de la guerre 1914/1918

Tournicoti

BruitÉconomisons l’eau !

Don de sang

jeudi 6 Randonnée
lundi 10 Palets à Bourg des Comptes
mercredi 12 Club anniversaires
jeudi 20 Randonnée
vendredi 21 Belote à Lassy
lundi 24 Palets à Saint Senoux
mercredi 26 Club

Quelques règles pour 
mieux vivre ensemble
L’arrêté municipal du 29 novembre 2004 prévoit 
que les travaux de bricolage ou de jardinage réa-
lisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’ap-
pareils susceptibles de causer une gêne pour 
le voisinage en raison de leur intensité sonore, 
tels que tondeuses à gazon, tronçonneuses, per-
ceuses, raboteuses, scies mécaniques, etc... ne 
peuvent être effectués : les jours ouvrables que 
de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30, les samedis 
que de 9h à 12h et de 15h à 19h et les dimanches 
et jours fériés que de 10h à 12h.
Attention une réglementation spécifique 
peut être mentionnée dans le cahier des 
charges des lotissements.

Terrible mois d'avril 1917, 5 senonnais sont 
morts loin des leurs .
AULNET Alcide François, soldat de 2ème 
classe au 106ème RI de Rennes, né le 27 octobre 
1882 au Buisson de feu Julien et PÉAN Jeanne 
Marie, marié à Berthe GOMBEC de Mayenne : il 
est décédé le 23 avril 1917 à Mont-Notre-Dame 
dans l'Aisne à l'hôpital d'évacuation n°32 des 
suites de blessures de guerre.
GLET Victor Marie Guillaume, soldat 
au 70ème RI de Rennes, né le 18 janvier 1894 
à Bain de Bretagne, de Victor Marie et Mme 
PAVOINE : habite à Bruzon en 1911. Il décède 
le 4 avril 1917 à l'hôpital de Châlon sur Marne 
(Marne) de maladies contractées en zone de 
combat (tuberculose et méningite).
MOREL Ange, soldat au 41ème RI de 
Rennes, né le 20 septembre 1886 à Guignen, 

de Pierre et Marie BAZILLE : il décède le 22 
avril 1917 à Moron Villiers (Marne), tué à 
l'ennemi. Citation : Soldat d'une grande bra-
voure, mortellement frappé en se portant à 
l'assaut des lignes ennemies.
PAVOINE Toussaint Pierre Marie 
Jean, caporal au 47ème RI, né le 16 sep-
tembre 1896 à Saint-Senoux, de Jean Louis 
et feue CLERMONT Anne Marie : il décède le 
30 avril 1917 à Mauroy (Marne), tué à l'enne-
mi. Il est en fait porté disparu.
ROULLEAU Auguste Marie, sapeur au 
6ème Génie d'Angers, trompettiste, né le 
16 juillet 1877 au Verger, habite le château 
de la Molière en 1911, fils de Joseph et feue 
HAMON Julienne  : il décède le 16 avril 1917 
à Cerny en Laonnais (Aisne), tué à l'ennemi. Il 
recevra la médaille militaire à titre posthume.

Depuis 5 ans, la Fédération Départementale 
des Chasseurs d’Ille-et-Vilaine s’est fixée 
comme objectif de développer I’implantation 
d’une population naturelle de faisan commun 
grâce à des lâchers d’oiseaux de souche sau-
vage sur différents secteurs du département.
Un Groupement d’intérêt cynégétique (GIC) 
s’est donc créé afin d’obtenir une taille de ter-
ritoire cohérente et ainsi permettre la réussite 
du repeuplement. Le GIC des vallons a ainsi vu 
le jour en regroupant les communes de Guig-
nen, Guichen et Bourg-des-Comptes et depuis 
peu de temps Bovel et la Chapelle Bouëxic 
représentant une surface de 15 000 ha.
Afin de suivre l’évolution des populations, le GIC 
des Vallons et la Fédération départementale 
des chasseurs d’Ille-et-Vilaine organisent chaque 

printemps le dénombrement des coqs chanteurs.
4 soirées de comptage seront organisées les 4, 5, 
6 et 7 avril prochains sur le secteur des Vallons. 
Le principe consiste à écouter et répertorier 
les coqs chanteurs sur le territoire durant 1h00 
avant le coucher du soleil .
Toutes les personnes, chasseurs, non-chasseurs, 
randonneurs, vététistes et autres sont invités à 
venir participer au dénombrement de ces oiseaux 
naturels et par la même occasion contribuer au 
développement durable de cette espèce.
n Pour vous inscrire à une ou plusieurs soirées 
de comptage, contactez Jean-Marie Cheminel 
(président du GIC des Vallons) au 06 08 56 22 
72 ou par mail auprès de Géraldine Dubourg : 
dubourg.mairiesaintsenoux@gmail.com

Recherche donneurs
L’Établissement Français du Sang continue 
son appel au don pour reconstituer ses 
stocks. Donnez votre sang pour sauver des 
vies  : prochaine collecte de l'amicale des 
donneurs de sang de la section de Guichen : 
le mardi 11 avril de 9h30 à 12h30 et de 
15h30 à 19h00 à l'Espace Galatée. 

Le Préfet a déclaré le département d’Ille-et-Vi-
laine en état d’alerte sécheresse jusqu’au 31 
octobre 2017.
Les habitants sont invités à adopter une 
conduite éco-responsable pour éviter tout gas-
pillage d’eau. Il est ainsi recommandé notam-
ment de : surveiller son compteur d’eau pour éviter 
les fuites, ne pas faire tourner les lave-linge ou 
les lave-vaisselle à moitié vides, ne pas laisser 
couler l’eau en permanence pendant la toilette, 
préférer les douches aux bains, ne pas remplir 
sa piscine, lavage de voitures interdit hors sta-
tions professionnelles équipées de système à 
haute pression ou de recyclage, interdiction de 
nettoyer les façades, terrasses, murs escaliers 
et toitures, sauf pour les professionnels équi-
pés de lances à haute pression...
Ces mesures seront adaptées si la ressource 
en eau potable le nécessite.

Tournicoti organise pour la troisième année, 
une chasse à l'oeuf de Pâques.
Le samedi 15 avril, rendez-vous sur le par-
king de la Salle Glenmor à partir de 15h
Participation 2 euros par enfants (crêpes et 
boissons sur place payantes).
Venez passer un agréable après-midi.
n Plus de détails au 06.01.72.54.07


